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Intervention d'Alain Lamassoure, ancien ministre, député européen,

 à la Convention européenne - Séance plénière du 7 février 2003

           LA PLACE DES REGIONS DANS L’UNION EUROPEENNE

Le débat sur les régions en Europe n’est plus vraiment empoisonné, mais il continue d’être pollué par la vieille controverse sur « l’Europe des régions ». Or le problème ne  se pose plus du tout en ces termes. La cause est entendue : l’Union européenne est et restera constituée par des Etats. Il sera utile de préciser dans la constitution européenne que l'organisation territoriale de chaque pays reste une compétence exclusive des Etats.

En revanche, l’émergence des acteurs régionaux, voire locaux, devient une réalité que l’Union ne peut plus ignorer dans son fonctionnement quotidien. D’abord, parce que la Commission européenne estime que, en moyenne, 70 à 80% des programmes communautaires sont gérés par les administrations des collectivités territoriales des Etats membres, et non pas leur administrations nationales. Ensuite parce que dans près de la moitié des Etats de l’Union existent désormais des régions dotées de compétences législatives propres. Enfin, l’élargissement en cours à plusieurs Etats de très petite taille peut poser un problème politique à certaines grandes régions historiques appartenant aux Etats membres actuels. 

Trois novations apparaissent opportunes.

1°/ La constitution européenne doit reconnaître l’existence et le rôle de régions ou, plus généralement, de collectivités territoriales, comme « partenaires de l’Union. » Pour s’assurer que l’Union n’interfère pas avec les problèmes internes, pour chaque pays la liste de ces régions serait établie par les autorités nationales qui la communiqueraient à Bruxelles. 

Ainsi nommées, ces régions bénéficieraient de certains droits, liés à leur participation effective aux politiques communautaires et, plus généralement, à la vie de l’Union : représentation au Comité des régions (où toutes les régions à compétences législatives ne figurent pas à l’heure actuelle) ; droit d’être consultées par la Commission ou/et le Parlement lors de l’élaboration de textes entrant dans leur champ de compétences ; possibilité de saisine directe de la Cour de Justice sur les conflits de compétence qu’elles peuvent avoir avec l’Union. Elles auraient aussi des devoirs de loyauté, envers l’Union comme envers leur Etat.

2°/ Nous aurons ultérieurement à proposer un système électoral uniforme pour l'élection du Parlement européen. Si nous voulons rapprocher l'Europe des citoyens et la rapprocher des réalités profondes de nos pays, cela devrait nous conduire à proposer que les circonscriptions électorales soient dessinées autour des régions administratives existantes.

3°/ Enfin, le développement de la coopération transfrontalière devrait être cité dans la constitution comme un des objectifs de l’Union. Les villes-frontières sont des lieux passionnants, qui sont en première ligne dans l’application du droit communautaire et dans les conséquences pratiques de l’espace européen unique, de la reconnaissance mutuelle des diplômes à la monnaie unique en passant par la libre installation. Or les obstacles pour bâtir un espace de vie transfrontalier commun sont innombrables, à cause des différences des lois et des administrations nationales. La reconnaissance d’un objectif européen permettrait ultérieurement d’utiliser éventuellement l’article 308 pour permettre à l’Union de venir en aide à ces expériences originales.






